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1668 September 4 . , Luzern A
SCHREIBEN DES [ SAV. AMBASSADORENBENOIT II CIZE, BARON] DE GRE-

SY, AN RITTER UND STATTHALTER[ BEAT JAKOB I . ] ZURLAU¬
BEN, ZUG

"Je vous fais cette lettre à part , pour vous envoyer celle que S . A. R. [Karl

E m a n u e l II . ] vous escrit sur les relations continuelles que ie luy ay

faict de vostre Zele , et de vostre affection pour ses Intentions , et pour son

service , vous reçevez donc . . . par cette lettre un commancement des véritab¬

les marques que J ' ay de vous servir , et de celle de l ' Estime que S . A. R. a

pour vostre personne.

De plus S . A. R. m ' a faict reponce sur ce que ie luy ay escrit pour tâcher de

Joindre . . . vostre fils [Beat  K a s p a r Zurlauben ] avec . . . le Capi-



taine [ Franz Friedrich ] Stoccher [Stocke  r ] , si celluy cy est du senti¬

ment que m ' a dit . . . vostre fils , Je pourray faire réussir cett ' affaire : Jl

faudra donc que vous et moy . . . en parlions par ensemble dans quelque Rendez

vous à la Campagne , soübs pretexte d ' aller à la chasse , mais il faut attendre

encor quelques Jours , car Je n ' ay pas le temps à cett ' heure,

maintenant Je viens vous dire . . . La reponce que S . A. R. m 'a faict sur la lett

re ou soit Déclaration [ bezüglich der Beschirmung Genfs und der Waadt ] que

Messieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt] de Zoug m ' envoyerent , S . A. R. me

dit que cette lettre est bien un témoignage de bonne volonté , et qu ' il faud¬

rait la réduire à une Déclaration , en y accomodant deux ou trois mots seule¬

ment , et y mettre le mesme sçeau du Canton corme à la lettre , et qu ' à lors

cette Piece là luy pourroit servir de quelque chose , mais non pas la lettre,

ainsy . . . il faudra donc que vous et moy parlions de cett ' affaire , affinque

la bonne volonté de . . . Zoug se puisse effectuer ; mais comme présentement il

ne faut encor parler de rien , nous attendrons d ' en parler , et de concerter

la chose , lors que nous nous pourrons abboucher vous et moy en quelque part,

et en achevant cett ' affaire , cela me donne lieu de pouvoir servir . . . vostre

fils , par ou vous verréz touiours plus . . . combien Je desire vous servir

utilement et toutte vostre maison . Quand vous desirêz faire reponce à la lett

re de S . A. R. Je serois bien ayse que vous m ' en fissiéz voir la minute , affin¬

que nous escrivions de concert , car si J ’escrivois une chose , et vous un 'aut¬

re , cela n ' iroit pas bien.

Jl sera à propos que vous ne fassiéz point encor voir la lettre de S . A. R.

présentement , pour ne donner aucun soubçon . Qui est tout ce que Je puis vous

dire . . . " .

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
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